ATTESTATION SANITAIRE POUR LA REDHIBITION DES BOVINS

Références : NS DGAL/SDSPA/N2001-8135 du 26 septembre 2001

La présente attestation est à établir par la DDSV pour chaque animal lors de redhibition.

Elle accompagne le bovin lors de son retour chez le vendeur, et doit être adressé par celui-ci à sa DSV.
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Une fois établie attestation à faire parvenir à :

Fax. : 






 [_________________________]    [___]   [__/__/______]    [ __________________]              [___________________]


Code d’identification de l’animal    sexe    date de naissance    n° exploitation naissance      n° exploitation du lieu de rédhibition





Cause de Rédhibition : tuberculose �     Leucose  �  Brucellose �          date du résultat du test : __/ __/ ____





Autre maladie portant lieu à rédhibition �  nom :  IBR                                  date du résultat du test : __/ __/ ____








Durée de validité :  __/__/____ 








Destination de l’animal : n° d’exploitation [______________]  











Date  de délivrance :  __/__/____                        Cachet de la DSV                  Signature du Directeur des Services Vétérinaires
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